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COMPTE-RENDU DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU LUNDI 4 AVRIL 2022 A 19H 
 
Le quatre avril deux mille vingt-deux à 19 heures 00, le conseil municipal s’est réuni en lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc MAROT, Maire, en suite 
de convocation en date du 28 mars 2022, dont un exemplaire a été affiché à la porte de la 
mairie. 
 
Etaient présents : Monsieur MAROT Jean-Luc, Monsieur HAMAIN Hubert, Madame 
TIRMARCHE Valérie, Monsieur DECLEMY Patrick, Monsieur DENEZ Edouard, Monsieur 
DUNE Kévin, Monsieur FASQUEL Reynald, Monsieur DELMOTTE Edouard 
 
Sauf Monsieur ROHART Michel excusé, représenté par Monsieur HAMAIN Hubert 
Madame AUBRY Nadine excusée, représentée par Monsieur FASQUEL Reynald 
Madame MAGNIER Ophélie excusée, représentée par Monsieur DUNE Kévin 

 
Monsieur DUNE Kévin a été désigné secrétaire de séance. 
 
 
Monsieur le Maire fait part à l’assemblée que la Sous-Préfecture nous informe que toutes 
délibérations concernant les questions relatives au fonctionnement et à l’organisation des 
services doivent être soumises pour avis au Comité Technique avant d’être délibérées en 
Conseil Municipal 
 
Approbation du Compte Rendu du 20 décembre 2021                                       . 
 
OBJET : VOTE DU COMPTE DE GESTION ET DU COMPTE ADMINISTRATIF 

2021 
 

Monsieur le Maire présente le compte administratif : 
 
En fonctionnement dépenses : 293 525.02 € 
En fonctionnement recettes :   549 978.31 € 
En investissement dépenses :  181 044.96 € 
En investissement recettes :    138 552.18€ 
 
  DEPENSES RECETTES 
REALISATIONS 
DE L’EXERCICE  
(mandats et titres) 

Section de 
Fonctionnement 

293 525.02€ 549 978.31€ 

Section 
d’investissement 

181 044.96€ 138 552.18€ 

Reports de l’exercice 
N-1 

Reports en 
fonctionnement 002 

 83 890.75€ 

 Reports en section 
d’investissement 001 

14539.41€  

 Total réalisations + 
reports 

489 109.39 € 772 421.24 € 

 

A l’unanimité, Le conseil Municipal valide le Compte de Gestion de la Trésorerie de Calais 
Municipale et le Compte Administratif 2021.  
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OBJET : AFFECTATION DES RÉSULTATS 
  

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif du budget principal de la Commune 
au titre de l’exercice 2021, il est proposé au Conseil Municipal de procéder à l’affectation du 
résultat de la section de fonctionnement comme suit 
 
COMPTE 1068 - excédent de fonctionnement :  340 044.04 € 
 
COMPTE 001 - Solde d’exécution N-1 Dépenses :    57 032.19 € 
L’affectation des résultats a été votée à l’unanimité des voix  
 
OBJET : VOTE DES TAUX D’IMPOSITION POUR L’ANNEE 2021  
 

Monsieur Le Maire fait part à l’assemblée que La loi de finances pour 2020 a acté la 
suppression intégrale de la taxe d’habitation sur les résidences principales.  
Depuis 2021, 80 % des foyers fiscaux ne payent plus la taxe d’habitation sur leur résidence 
principale. Pour les 20 % de ménages restant, l’allègement a été de 30 % en 2021 puis de 65 
% en 2022. 
En 2023 plus aucun ménage ne paiera de taxe d’habitation au titre de sa résidence principale. 
La taxe d’habitation demeure cependant pour les résidences secondaires et pour les locaux 
vacants.  
 

Considérant que la Commune de Pihen-Lès-Guînes souhaite garantir une réserve suffisante 
permettant de poursuivre son programme d’investissements dans les années futures,  
 
Considérant que l’augmentation des taux permettrait à la Municipalité de faire face à la baisse 
constante des dotations de l’Etat.  
 

Considérant que les taux de la commune n’ont pas augmenté depuis 2012, 
 
Le conseil municipal,  

 FIXE les taux des taxes fiscales pour l'année 2022, comme suit : 
 35.22 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties.  
 36.83 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties  

 

Concernant la taxe d’ordures ménagères Monsieur Le Maire précise que le taux reste 
inchangé soit 10.75 % pour toutes les communes de Grand Calais Terres et Mers 
 

OBJET : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2022 
 

Le budget de la commune est réparti comme suit : 
Section de fonctionnement Dépenses / Recettes : 452 175.02 € 
Section d’investissement Dépenses / Recettes :     1 283 804.79 € 
 

Le budget est équilibré. 
 
Un budget en investissement conséquent avec les travaux d’enfouissement des réseaux et de 
de voirie. 
 

A l’unanimité, Le conseil Municipal valide cette répartition. 
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OBJET : VOTE DES SUBVENTIONS 
 

Le Conseil Municipal décide d’accorder les subventions aux associations ou autres dont les 
dossiers dûment déposés ont été examinés pour un montant total de 10 000 € prévu au compte 
6574. 
Les subventions sont réparties comme suit : 
 
Amitiés de loisirs          800 € 
Anciens combattants section de Guînes         50 € 
Association Comité des Fêtes de Pihen-les-Guines      600 € 
Coopérative scolaire          350 €  
FCPE Association des parents d’élèves       300 € 
Association Pihen Biance         300 € 
Association de Sauvegarde du Patrimoine de Pihen      500 €   
CCAS         7 000 € 
Mémorial de l’OTAN          100 € 
 
 
    SOIT UN TOTAL GLOBAL DE    10 000 € 
 
OBJET : Modification du tarif de location de la salle des fêtes 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée la délibération du 15 octobre 2015, fixant le tarif de 
location de la salle des fêtes. Il propose de modifier ce tarif de la façon suivante à compter du 
1er juin 2022 : 
 

NATURE DE LA RECETTE TARIF EN EUROS 
Location de la salle des fêtes pour les habitants de la 
commune 

300 € pour le week-end et les jours fériés 
170 € pour la location en semaine 

Location de la salle des fêtes pour les personnes 
extérieures à la commune 

450 € pour le week-end et les jours fériés 
 

Location en semaine à des sociétés  350 € pour la location en semaine 
Caution pour location de la salle des fêtes 200 € 
Versement d’acompte pour location de la salle des fêtes 150 € 
 
Cette augmentation s’explique par la diminution des recettes liées à l'exploitation de la salle 
communale causée par la crise sanitaire liée au Covid-19 en 2020 et 2021, ainsi que de 
l’augmentation des coûts énergétiques (gaz et électricité). 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve cette proposition à l’unanimité. 
 
 
OBJET : Aménagement de voirie de la RD 244 dite route de Guînes en agglomération 
afin de sécuriser les piétons et à améliorer les conditions de circulation 
 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil municipal que la commune de 
Pihen-Lès-Guînes peut prétendre bénéficier de la dotation relative à la répartition des 
amendes de police à l’effet de l’aider à financer des travaux afférents à la circulation et à la 
sécurité routière sur la RD 244 dite route de Guînes 

 
Il propose donc de solliciter une aide auprès du Département au titre de la répartition 

du produit des amendes de police pour l'opération suivante : refonte des trottoirs et bordures 
bordant la route départementale, afin de rendre accessible les trottoirs aux PMR et de 
sécuriser plus largement les piétons. 
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Le cout total des travaux de voirie sur la Route départementale est évalué à 342 018.26 

€ HT 
Les travaux de sécurisation nécessitant la pose de bordures et caniveaux en bordure de 

voirie sont estimés à 51 800 € HT. 
 
 L’obtention d’une subvention étant toutefois subordonnée à la présentation d’un 
dossier d’avant-projet approuvé par le Conseil Municipal, Monsieur le maire présente le 
dossier réalisé par le Maître d’œuvre le Cabinet BPH relatif aux travaux susvisés.  Il propose 
en conséquence à l’Assemblée cet avant-projet d’un montant total de 51 800 € Hors Taxes. 
 
 La commune sollicite le Département du Pas de Calais à hauteur de 40 % de la 
dépense éligible soit un montant de 15 000 € HT, considérant que le plafond de travaux est de 
37 500 € HT 
 
 Après délibération, vu l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal à 
l’unanimité : 
 
DECIDE d’adopter le dossier d’avant-projet d’un montant total de 51 800 euros Hors 

Taxes, justifiant le financement des travaux précités. 
 
SOLLICITE  l’aide financière du département au titre de « Amendes de police » pour un 

montant de 15 000 € HT 
 
AUTORISE  Monsieur le Maire à entreprendre toutes les démarches auprès du Département, 

des organismes et à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 
 
 
OBJET : Demande de subvention « Fonds de Concours » auprès de Grand Calais Terres 
et Mers au titre de la requalification du centre du village  
 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil municipal que la commune de 
Pihen-Lès-Guînes peut prétendre bénéficier du fonds de concours de la Communauté 
d’agglomération GRAND CALAIS TERRES ET MERS. 

 

Le cout total des travaux de voirie sur la Route départementale 244 est évalué à 
342 018.26 € HT 

 

Les travaux de sécurisation nécessitant la pose de bordures et caniveaux en bordure de 
voirie sont estimés à 51 800 € HT. 
 

 Il propose en conséquence à l’Assemblée de solliciter le fonds de concours de 15 000 
€ HT 
 

 Après délibération, vu l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal à 
l’unanimité : 
 

DECIDE de solliciter le Fonds de concours de la Communauté d’Agglomération 
GRAND CALAIS TERRES ET MERS soit 15 000 € HT 

 

AUTORISE  Monsieur le Maire à déposer le dossier de subvention 
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OBJET : DELIBERATION SUR LA NUMEROTATION SUR UNE ADRESSE  
 
Monsieur Le Maire expose au conseil Municipal qu’un habitant chemin des Fermes a 
demandé un numéro d’adresse afin d’effectuer toutes les démarches auprès de prestataires 
pour la fibre  
 
Considérant que le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que seul le 
maire peut prescrire ; 
 
Il est prescrit la numérotation sur les adresses suivantes : 

 

NUMERO 
   TYPE DE 

VOIE 
NOM DE LA VOIE               REF CADASTRALE 

469 CHEMIN   DES FERMES                     C 80 

 
Le Conseil Municipal à l’unanimité : 
 
DECIDE  de valider le principe de procéder au nommage et au numérotage des voies de la 

commune 
 
AUTORISE  Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 
 
 
DEMANDE DE SUBVENTION 
Monsieur le Maire liste les demandes de subventions reçues en Mairie : Les jeunes sapeurs-
pompiers de Marquise et l’association «  prévention routière » 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de ne pas donner suite à ces demandes. 
 
DIVERS 
 

1. Monsieur le Maire fait part à l’ensemble du conseil municipal qu’il a reçu des 
représentants de l’association « METROPALE » afin de présenter leur projet « TER 
Côte d’opale » Ce projet vise à ce que toutes les gares entre Dunkerque et le Tréport 
soient desservies toutes les 20 mn dans chaque sens.   

Il est demandé au CM de voter le « Vœu pour l’amélioration de la desserte ferroviaire de la 
Côte d’Opale » qui sera envoyé par l’association au Conseil régional des HDF. 
 

2. Monsieur le Maire présente à l’assemblée un projet de construction de maison avec 
toiture végétalisée qui serait réalisé dans le lotissement rue des jardins de la Rocherie. 

Il précise que le dossier de construction sera envoyé aux services d’urbanisme de la ville de 
Calais dès qu’il sera déposé en mairie. 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 19h46 

 
 
 
 
 
 
 
 


